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Par courriel et poste
Le 24 janvier 2005

Me Véronique Dubois

Secrétaire 

Régie de l’énergie

Tour de la bourse, C.P. 001

800, Place Victoria, 2e étage, bureau 255

Montréal (Québec)  H4Z 1A2

Objet :
Demande d'approbation du Plan d'approvisionnement 2005-2014 du Distributeur (R-3550-2004) / Demande de clarification provenant du ROEÉ quant à l’équilibrage offert à l’énergie éolienne
Me Dubois,

La Régie de l’énergie, dans son « Avis sur la sécurité énergétique des Québécois à l’égard des approvisionnements électriques et la contribution du projet du Suroît (A-2004-01) », a statué sur la nécessité que le service d’équilibrage offert à l’énergie éolienne lui soit soumis : 

Comme le Producteur se trouve en situation de monopole pour le service d’équilibrage, et qu’il est un concurrent potentiel lors des appels d’offres du Distributeur, il est requis que le prix de ce service soit soumis à la Régie dans un souci de protection des consommateurs. (A-2004-01, Recommandation n° 10)

Dans sa demande d’intervention pour le dossier R-3550-2004, le RNCREQ précise qu’il s’attardera sur différents éléments, dont « le service d’équilibrage concernant l’énergie éolienne » (R-3550-2004, demande d’intervention du RNCREQ, p. 4).  La décision procédurale D-2004-268, qui reconnaît les intervenants au dossier, ne se prononce pas sur les sujets proposés.

Lors de la rencontre préparatoire pour le même dossier tenue le 2 décembre 2004, le RNCREQ, notamment, fait des représentations sur le sujet du service d’équilibrage.

Par la suite, la Régie produit un ordre du jour pour une rencontre technique à être tenue le 14 janvier 2005.  Cet ordre du jour est rendu public le 21 décembre 2004 et la Régie invite alors les intervenants à le bonifier.  Dans sa lettre du 6 janvier 2005, le RNCREQ précise qu’il souhaite ajouter cinq points à l’ordre du jour, dont un point portant sur le service d’équilibrage et ses implications.  À notre connaissance, le sujet n’a pas été discuté lors de cette rencontre du 14 janvier.

Lors du dossier R-3526-2004, le ROEÉ a soutenu avec vigueur le développement de la filière éolienne.  Le service d’équilibrage est un sujet qui préoccupe le ROEÉ et sur lequel il entend faire des représentations.  Depuis qu’il a pris connaissance de la demande d’intervention du RNCREQ demandant de traiter de ce sujet dans la cause R-3550-2004, le ROEÉ a suivi l’évolution du dossier avec l’intention d’intervenir advenant le cas où ce sujet serait traité.  Or, malgré les nombreuses étapes complétées jusqu’à maintenant, il n’est toujours pas clair si la Régie souhaite traiter de ce sujet à l’intérieur de la cause R-3550-2004.

Compte tenu de ce qui précède, le ROEÉ demande respectueusement à la Régie d’indiquer si elle souhaite traiter dans ce dossier du service d’équilibrage offert à l’énergie éolienne.  Dans le cas contraire, le ROEÉ aimerait savoir dans quel dossier à venir la Régie souhaite en traiter.

Dans l’attente de votre décision, nous vous prions de recevoir, Me Dubois, l’expression de nos salutations distinguées.

FRANKLIN GERTLER, avocats

per: Franklin S. Gertler

FSG/jv

cc.
Hydro-Québec (par courriel)
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